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La quatrième édition des Tendances des réformes dans les télécommunications est consacrée au thème 
d’une réglementation efficace et indépendante. Depuis le début des années quatre-vingt-dix, le nombre 
d’organismes de régulation n’a cessé d’augmenter, allant de 13 à plus de 110, dont plusieurs créés 
dans les cinq dernières années. Mais il ne suffit pas de créer un organisme de régulation si celui-ci ne 
s’est pas vu accorder les moyens d’être efficace. Ce rapport étudie les besoins en régulateurs; la 
procédure pour créer un organisme; des définitions d’indépendance; si l’efficacité prime sur 
l’indépendance; les pouvoirs et les fonctions d’un organisme de régulation, la transparence dans le 
processus de prise de décision; les questions de structure des organisations et de financement. La 
publication est organisée en neuf chapitres. 
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Pendant la dernière décennie, la restructuration du secteur des technologies de l'information et de la 
communication (TIC) a engendré des changements majeurs aux niveaux institutionnel et 
réglementaire. L'un des plus marquants a été l'augmentation du nombre d'organismes de régulation 
pour l'industrie des télécommunications et les industries connexes. Plus de 110 gouvernements dans le 
monde ont créé des entités chargées de la réglementation et beaucoup d'autres envisagent de le faire 
dans un avenir proche. L'augmentation du nombre d'organismes de régulation est due au fait que les 
pays ont compris que le but principal de la restructuration du secteur des TIC est de créer une autorité 
de régulation efficace et transparente. 

La façon dont un pays crée, organise et met en place son organisme de régulation est l'un des facteurs 
les plus importants de sa restructuration. Prendre la décision de créer un organisme de régulation est 
une chose, habiliter cet organisme à agir de manière indépendante et efficace est tout autre chose. Les 
organismes de régulation ne sont pas créés in abstracto mais procèdent inévitablement des conditions 
politiques, sociales, juridiques et économiques propres à un pays à un moment donné. Bien sûr, ces 
conditions ne sont pas figées: les approches et les politiques en matière de réglementation changent et, 
de ce fait, les organismes changent aussi.  

Un des chapitres de l'édition de Tendances 2002 décrit les tendances mondiales de la restructuration 
des marchés. Les autres chapitres traitent de l'utilité des régulateurs, du cadre institutionnel de la 
réglementation, des fonctions de réglementation et des pouvoirs réglementaires généraux et 
particuliers, de la transparence et de l'équité, des effectifs et du financement. Le dernier chapitre 
souligne les meilleures pratiques permettant d'obtenir une réglementation efficace et transparente. 

Tendances 2002 est un guide et un document de référence précieux pour les régulateurs, les décideurs 
et les opérateurs. 
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